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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé et
un dispositif de revêtement en continu, dans une large
gamme d’épaisseur, d’au moins un substrat par un film
d’une formulation organique et/ou minérale à l’état de
solution ou de dispersion et dont la viscosité est comprise
entre 0,001 et 100 Pa.s.
[0002] Ce type de procédé est notamment utilisé pour
appliquer des peintures à l’état de solutions ou de dis-
persions dans un solvant organique sur des substrats en
défilement, par exemple sur des bandes métalliques. A
cet effet, on connaît une technique d’enduction au rou-
leau, qui consiste à introduire de la peinture, par gravité,
dans l’entrefer d’un rouleau doseur et d’un rouleau pre-
neur. On forme d’abord un feuil de peinture d’une épais-
seur contrôlée sur un rouleau applicateur en contact d’un
côté avec le rouleau preneur, et de l’autre côté avec la
bande en défilement, puis on transfère sur cette bande
la totalité ou une partie du revêtement.
[0003] Pour permettre un contact intime du rouleau ap-
plicateur sur la bande en défilement, et ainsi garantir une
enduction homogène de la peinture sur toute la largeur
de la bande, le rouleau applicateur est un rouleau dont
la surface est déformable. Les rouleaux à surface défor-
mable sont généralement formés d’une âme métallique
revêtue d’une couche d’élastomère.
[0004] Cependant le contact du rouleau applicateur à
surface déformable sur la bande, associé à la pression
exercée sur celle-ci, génère une dégradation du revête-
ment de ce rouleau, notamment au droit des rives de la
bande. En effet, les frottements de la bande métallique
contre le revêtement du rouleau applicateur génèrent à
la longue une entaille de la périphérie du rouleau de la
même largeur que la largeur de la bande. Pour permettre
une enduction uniforme et sur toute la largeur de la ban-
de, l’opérateur est donc contraint de programmer le pas-
sage des bandes en cône de largeurs décroissantes de
manière à faire passer les bandes les plus larges avant
les bandes plus étroites ; Quand l’usure du revêtement
du rouleau applicateur est trop marquée ou quand on
parvient en fin de cône et qu’on recommence à faire dé-
filer des bandes de grandes largeurs, il est nécessaire
de changer le rouleau applicateur pour soit le rectifier,
soit le regarnir.
[0005] En outre, l’usure du revêtement du cylindre ap-
plicateur génère des particules de ce revêtement qui ris-
quent de provoquer des défauts d’enduction en polluant
le film de revêtement.
[0006] Lorsqu’on utilise le dispositif en mode de trans-
fert direct, c’est à dire lorsque le rouleau applicateur est
entraîné en rotation dans le même sens que le sens de
défilement de la bande, les frottements entre le rouleau
applicateur et la bande sont peu importants. On peut
alors déposer des films de formulation très fluide dont la
viscosité est inférieure à 0,01 Pa.s, ou encore des films
de très fine épaisseur, sans observer une usure trop im-
portante de la surface du cylindre applicateur. Cepen-

dant, le mode de transfert direct génère des défauts de
l’aspect de surface du revêtement déposé sur la bande
que l’on appelle cordage ou lignage, défauts d’autant
plus marqués que l’application se fait à grande vitesse
ou à fine épaisseur.
[0007] Certes, lorsqu’on utilise le dispositif en mode
de transfert reverse (inverse en langue française), les
revêtements présentent un bel aspect de surface. Ce-
pendant le rouleau applicateur étant entraîné en rotation
en sens inverse du sens de défilement de la bande, les
frottements entre le rouleau applicateur et la bande sont
plus importants qu’en mode de transfert direct. Il s’ensuit
une usure importante du revêtement du cylindre appli-
cateur qui sera d’autant plus marquée que la formulation
est peu visqueuse et/ou que le film appliqué est de fine
épaisseur. Pour s’opposer aux forces de frottement très
élevées, il s’avère d’ailleurs souvent nécessaire d’aug-
menter la puissance de motorisation du rouleau applica-
teur. Pourtant, même en augmentant la puissance de
motorisation, l’application de revêtements de très fines
épaisseurs ou de formulations très peu visqueuses n’est
pas toujours possible.
[0008] Le document FR 2 767 074 décrit un procédé
de revêtement en continu d’une bande métallique par un
film fluide en polymère réticulable, dans lequel on forme
une nappe du polymère sur un cylindre preneur de sur-
face dure, et on effectue le transfert de la nappe sur un
cylindre applicateur de surface indéformable.
[0009] Le document WO 00/35593 décrit également
un procédé de revêtement en continu d’une bande mé-
tallique par un film fluide en polymère réticulable, dans
lequel, on forme une nappe de polymère non pas sur un
cylindre preneur, mais directement sur un cylindre appli-
cateur.
[0010] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients des procédés de l’art antérieur en met-
tant à disposition un procédé de revêtement en continu
de bandes qui permette de déposer de films de formu-
lation dans une large gamme de viscosités. L’invention
a également pour but de mettre à disposition un procédé
qui ne nécessite que peu de réglage pour obtenir un film
d’épaisseur humide contrôlée dans une large gamme
d’épaisseur et présentant un bel aspect de surface, mê-
me lorsque la bande défile à grande vitesse.
[0011] A cet effet, l’invention a pour premier objet un
procédé de revêtement en continu d’au moins un substrat
par un film d’une formulation organique ou minérale à
l’état de solution ou de dispersion, la viscosité de ladite
formulation étant comprise entre 0,001 et 100 Pa.s. à
température ambiante, selon lequel le procédé com-
prend les étapes suivantes :

- on fait défiler en continu le substrat,
- on entraîne en rotation un cylindre preneur à surface

déformable,
- on forme une nappe primaire uniforme de largeur et

d’épaisseur contrôlées de ladite formulation sur le
cylindre preneur,
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- on effectue le transfert de la totalité ou d’une partie
de ladite nappe primaire sur un cylindre applicateur
à surface indéformable pour former une nappe in-
termédiaire, ledit cylindre applicateur étant situé en-
tre le cylindre preneur et le substrat et entraîné en
rotation dans le sens inverse au sens de défilement
du substrat, et

- on effectue le transfert de la totalité de l’épaisseur
de la nappe intermédiaire, du cylindre applicateur
sur le substrat en comprimant le cylindre applicateur
contre le substrat pour obtenir un film de revêtement
d’épaisseur homogène.

[0012] Le procédé selon l’invention peut également
présenter les caractéristiques suivantes :

- la viscosité de la formulation est comprise entre
0,001 et 0,01 Pa.s,

- pour effectuer le transfert de la totalité de la nappe
primaire sur le cylindre applicateur, on entraîne en
rotation le cylindre preneur en sens inverse par rap-
port au sens de rotation du cylindre applicateur,

- pour effectuer le transfert d’une partie de la nappe
primaire sur le cylindre applicateur, on entraîne en
rotation le cylindre preneur dans le même sens de
rotation que le sens de rotation du cylindre applica-
teur,

- on ajuste la force de serrage entre le cylindre preneur
et le cylindre applicateur à une valeur constante,
comprise entre 100 et 1000 kg.m.s-2, et choisie en
fonction de l’épaisseur finale du film et en fonction
de la viscosité de la formulation,

- on ajuste la vitesse tangentielle du cylindre applica-
teur dans un rapport compris entre 1 et 2 fois la vi-
tesse du substrat,

- le cylindre applicateur et le cylindre preneur sont en-
traînés en rotation à une vitesse tangentielle identi-
que,

- le substrat défile sur au moins un support,
- le substrat défile en brin tendu ascendant ou hori-

zontal,
- pour former la nappe primaire de ladite formulation

sur le cylindre preneur, on immerge la partie infé-
rieure du cylindre preneur dans un bain de la formu-
lation à l’état liquide, et l’entraînement en rotation du
cylindre preneur permet de former sur celui-ci une
nappe primaire de la formulation,

- pour former la nappe primaire de ladite formulation
sur le cylindre preneur, on met en contact un cylindre
doseur à surface indéformable avec le cylindre pre-
neur, on entraîne en rotation ledit cylindre doseur en
sens inverse au sens de rotation du cylindre preneur,
et on introduit, à un débit contrôlé, la formulation à
l’état liquide au niveau de l’entrefer du cylindre pre-
neur et du cylindre doseur,

- le substrat est une bande ou une feuille métallique,
- on revêt le substrat sur l’une ou l’autre ou les deux

faces simultanément ou successivement,

- à l’issue du transfert du film sur le substrat, on sèche
et/ou on durcit ledit film par des moyens physiques
et/ou chimiques.

[0013] L’invention a pour deuxième objet un dispositif
de revêtement en continu d’au moins un substrat par un
film d’une formulation organique ou minérale à l’état de
dispersion ou de solution, la viscosité de la dite formula-
tion étant comprise entre 0,001 à 100 Pa.s. à température
ambiante du type comprenant :

- des moyens d’entraînement en continu du substrat,
- un cylindre applicateur en contact d’un côté avec un

cylindre preneur, et de l’autre côté avec le substrat
en défilement, selon lequel :

- ledit cylindre applicateur est un cylindre à sur-
face indéformable entraîné en rotation dans le
sens inverse au sens de défilement dudit subs-
trat, et

- ledit cylindre preneur est un cylindre à surface
déformable entraîné en rotation soit dans le
sens inverse au sens de rotation dudit cylindre
applicateur, soit dans le sens de rotation dudit
cylindre applicateur.

[0014] Le dispositif selon l’invention peut également
présenter les caractéristiques suivantes:

- un cylindre doseur à surface indéformable est en
contact avec le cylindre preneur, il est entraîné en
rotation en sens inverse au sens de rotation dudit
cylindre preneur, et un dispositif d’introduction pour
introduire à un débit et à une température contrôlés
ladite formulation, disposé au-dessus de l’entrefer
du cylindre preneur et du cylindre doseur,

- la partie inférieure du cylindre preneur est immergée
dans un bain de ladite formulation, ledit bain étant
contenu dans un bac alimenté en continu par la for-
mulation,

- le cylindre preneur est en contact avec un cylindre
doseur qui est entraîné en rotation en sens inverse
au sens de rotation du cylindre preneur,

- il comprend au moins un support du substrat.

[0015] Les caractéristiques et avantages de la présen-
te invention apparaîtront mieux au cours de la description
qui va suivre, donnée à titre d’exemple non limitatif, en
référence aux figures 1 et 2 annexées sur laquelle :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe d’une
installation de revêtement en continu conforme à l’in-
vention.

- la figure 2 est une vue schématique en coupe d’une
autre installation de revêtement en continu conforme
à l’invention.

[0016] L’invention vise à mettre en oeuvre un procédé
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d’enduction identique pour revêtir en continu un substrat
par un film aussi bien de peintures conventionnelles pou-
vant présenter une viscosité comprise entre 0,01 à 100
Pa.s. à température ambiante, que des solutions de trai-
tement de surface, comme les solutions aqueuses de
chromatation, dont la viscosité est de l’ordre de 0,001 à
0,01 Pa.s.
[0017] De manière inattendue, les inventeurs ont
constaté que l’application en mode de transfert reverse,
sur des substrats en défilement, de formulations à l’état
de solution ou de dispersion dans l’eau, [c’est à dire des
formulations qui de part leur faible viscosité nécessitent
des puissances de motorisation plus élevées pour une
application en mode de transfert reverse selon l’art an-
térieur], au moyen d’un cylindre applicateur à surface
indéformable permet d’obtenir, avec des puissances de
motorisation classiques, des revêtements dont l’épais-
seur peut être facilement contrôlée et dont l’aspect de
surface est satisfaisant.
[0018] De manière tout aussi inattendue, ils ont éga-
lement constaté que l’application, selon ce mode de
transfert reverse au moyen d’un cylindre applicateur à
surface indéformable, d’un film de peinture convention-
nelle permettait également d’obtenir des revêtements
présentant un aspect de surface correct avec une épais-
seur contrôlée.
[0019] Les formulations selon l’invention présentent
une viscosité comprise entre 0,001 et 100 Pa.s à tem-
pérature ambiante.
[0020] Des formulations-de viscosité inférieure à
0,001 Pa.s à température ambiante pourraient être utili-
sées, c’est à dire des formulations dont le solvant ou le
dispersant est un solvant organique volatil, comme-par
exemple l’éther. Cependant, celles-ci ne présenteraient
pas un grand intérêt industriellement en raison du carac-
tère volatil du solvant qui obligerait à un capotage com-
plet de l’installation de revêtement, ainsi qu’à des consi-
gnes sévères de sécurité du personnel exploitant. En
outre, d’un point environnemental, l’utilisation de ce type
de solvant est déconseillée.
[0021] Pour mettre en oeuvre des formulations de vis-
cosité supérieure à 100 Pa.s à température ambiante, il
faudrait, pour les fluidifier, les chauffer à des températu-
res qui pourraient être supérieures à 50°C. On risquerait
alors de dégrader les enveloppes en caoutchouc des cy-
lindres déformables et, dans le cas de l’application d’une
peinture par exemple, de commencer à polymériser le
polymère. En outre, à ce niveau de température, certains
solvants commencent à s’évaporer, ce qui peut poser
des problèmes lors de la cuisson ultérieure du film.
[0022] Dans le cadre de la présente invention, on en-
tend par formulation, une formulation soit à base d’au
moins un polymère, soit à base d’au moins un composé
minéral, et dont le solvant ou le dispersant est soit orga-
nique soit aqueux.
[0023] On entend par formulations à base d’au moins
un polymère à l’état de solution ou de dispersion dans
l’eau ou dans un solvant organique, des peintures, des

vernis ou des revêtements organiques minces (ROM).
On entend par formulations à base d’au moins un com-
posé minéral à l’état de solution ou de dispersion dans
l’eau ou dans un solvant organique, des solutions de trai-
tement de surfaces métalliques comme par exemple la
chromatation. Les formulations à l’état de solutions ou
de dispersions dans l’eau ou dans un solvant organique
peuvent également contenir de façon usuelle des char-
ges, des pigments, des catalyseurs, des plastifiants, des
stabilisants ou tout autre additif connu.
[0024] L’invention s’applique non seulement aux subs-
trats de métal, comme par exemple l’acier, l’aluminium
ou un alliage d’aluminium, mais aussi de verre, de plas-
tique, de contreplaqué, ou de tout autre matériau adapté.
Le substrat peut avoir été préalablement peint ou couvert
d’un revêtement sur une ou deux faces. L’épaisseur du
substrat est comprise, par exemple entre 0,1 et 4 mm.
Le substrat est de préférence sous forme de bande ou
de feuille.
[0025] Sur la figure 1, on a représenté une bande B
appuyée sur au moins un support 1 figuré par un cylindre
support à surface déformable, et entraînée en défilement
selon la flèche F par des moyens d’entraînement (non
représentés).
[0026] Le dispositif selon l’invention comprend égale-
ment un cylindre preneur 2 à surface déformable en con-
tact d’un côté avec un cylindre applicateur 3 à surface
indéformable, et de l’autre côté avec un cylindre doseur
4 également à surface indéformable. Le cylindre appli-
cateur 3 est maintenu en contact avec la bande B en
appui sur le cylindre support 1. Cette figure représente
un mode de transfert reverse dans lequel, selon l’inven-
tion, le cylindre applicateur 3 est entraîné en rotation, par
des moyens appropriés (non représentés) dans le sens
de la flèche f1 qui est le sens inverse du sens de défile-
ment de la bande B.
[0027] Le cylindre preneur 2 est entraîné en rotation,
par des moyens appropriés (non représentés) dans le
sens de la flèche f2 qui est le sens inverse du sens de
rotation du cylindre applicateur 3, alors que le cylindre
doseur 4 est entraîné en rotation, par des moyens ap-
propriés (non représentés) dans le sens de la flèche f3
qui est le sens inverse du sens de rotation du cylindre
preneur 2.
[0028] Les cylindres à surface indéformable (cylindre
applicateur 3 et cylindre doseur 4) sont formés par des
cylindres en acier rectifiés qui peuvent être revêtus d’une
couche de céramique ou de chrome. Les cylindres à sur-
face déformable (cylindre support 1 et cylindre preneur
4) sont formés d’une âme en acier revêtue d’une couche
ou d’une enveloppe d’élastomère ou de polyuréthane.
[0029] Au-dessus de l’entrefer 5 formé du cylindre pre-
neur 2 et du cylindre doseur 4, on a représenté un dis-
positif d’introduction 6, par gravité, à un débit et à une
température contrôlés, d’une formulation 7 dans cet en-
trefer 5. Le dispositif d’introduction 6 de la formulation 7
comporte une ou plusieurs buses disposées parallèle-
ment à la largeur des cylindres preneur 2 et doseur 4.
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Un dispositif d’alimentation en formulation en continu
(non représenté) est relié au dispositif d’introduction 6.
Il est équipé d’un dispositif de chauffage et d’un dispositif
d’homogénéisation de la formulation.
[0030] L’installation comprend également un bac 8
placé sous les cylindres preneur 2 et doseur 4 qui peut
être relié au dispositif d’alimentation.
[0031] On introduit la formulation 7, par gravité, dans
l’entrefer 5 du cylindre doseur 4 et du cylindre preneur
2. Le cylindre doseur 4, étant entraîné en rotation en sens
inverse du sens de rotation du cylindre preneur 2, permet
de répartir la formulation 7 sur toute la largeur du cylindre
preneur 2 et, de former sur le cylindre preneur 2 une
nappe primaire 9 uniforme de largeur et d’épaisseur con-
trôlées en ajustant la largeur de l’entrefer 5. La formula-
tion 7 introduite en excès dans l’entrefer 5 s’écoule dans
le bac 8, et peut être réinjectée dans le dispositif d’ali-
mentation 6 où elle sera ré-homogénéisée et remise à
température. On transfère une partie de la nappe primai-
re 9 du cylindre preneur 2 sur le cylindre applicateur 3
en comprimant la nappe primaire 9 formée entre le cy-
lindre preneur 2 et le cylindre applicateur 3. On divise la
nappe primaire 9, en la partageant de façon contrôlée
lorsque la nappe primaire 9 quitte la zone de contact
entre les cylindres preneur 2 et applicateur 3, pour obtenir
une nappe intermédiaire 10 qui est transférée sur le cy-
lindre applicateur 3. L’autre partie de la nappe primaire
9 est entraînée par le cylindre preneur 2. Pour contrôler
le partage de la nappe primaire 9, on entraîne en rotation
les cylindres preneur 2 et applicateur 3, de préférence à
des vitesses tangentielles identiques, et on ajuste la force
de serrage entre les cylindres preneur 2 et applicateur 3
à une valeur constante, choisie en fonction de l’épaisseur
finale du film 11 qu’on souhaite déposer sur la bande, et
en fonction de la viscosité de la formulation 7. Cette force
de serrage est comprise entre 100 et 1000 kg.m.s-2.
[0032] Si la force de serrage entre les cylindres pre-
neur 2 et applicateur 3 est inférieure à 100 kg.m.s-2, alors
les cylindres ne sont pas suffisamment comprimés. Par
exemple, l’enveloppe déformable du cylindre preneur 2
ne se déforme pas suffisamment, et elle laisse apparaître
son empreinte sur la nappe primaire 9.
[0033] En revanche, si la force de serrage entre les
cylindres preneur 2 et applicateur 3 est supérieure à 1000
kg.m.s-2, alors on atteint les limites de la machine, et on
risque de -la détériorer et de faire éclater l’enveloppe du
cylindre preneur 2.
[0034] Si on applique des vitesses tangentielles iden-
tiques entre les cylindres applicateur 3 et preneur 2, on
facilite grandement le réglage de l’épaisseur finale du
film 11 appliqué sur la bande B.
[0035] On pourra également, si on souhaite réduire
l’épaisseur finale du film 11 déposé, diminuer la viscosité
de la formulation 7 soit en la diluant avec un diluant ap-
proprié, c’est à dire aqueux si la formulation 7 est une
solution ou une dispersion aqueuse, et organique si celle-
ci est une solution ou une dispersion organique, soit en
la chauffant à une température comprise entre 20 et

40°C.
[0036] On met en oeuvre la formulation 7 de préféren-
ce à température ambiante, et non pas à une température
supérieure à 40°C, de manière à éviter tout risque de
début de cuisson de la formulation, ou d’évaporation du
solvant, ce qui ne permettrait plus de contrôler l’épais-
seur des nappes 9, 10 et du film 11.
[0037] Enfin, on effectue le transfert de la totalité de la
nappe intermédiaire 10, du cylindre applicateur 3 sur la
bande B en comprimant la bande B entre le cylindre sup-
port 1 et le cylindre applicateur 3 pour obtenir un film 11
d’épaisseur contrôlée. Pour cela, on applique une survi-
tesse sur le cylindre applicateur 3 par rapport à la vitesse
de la bande B, en ajustant la vitesse tangentielle du cy-
lindre applicateur 3 dans un rapport compris entre 1 et 2
fois la vitesse de la bande B.
[0038] Si, on ajuste la vitesse tangentielle du cylindre
applicateur 3 dans un rapport inférieur à une fois la vi-
tesse de la bande B, alors le transfert de la nappe inter-
médiaire 10 sur la bande B ne s’effectue pas dans des
conditions optimum, car la bande B aura tendance à re-
pousser la nappe 10.
[0039] Si, au contraire, on ajuste la vitesse tangentielle
du cylindre applicateur 3 dans un rapport supérieur à 2
fois la vitesse de la bande B, alors le transfert de la nappe
intermédiaire 10 sur la bande B s’effectue sans problè-
mes. Cependant, les inventeurs ont constaté qu’en utili-
sant certains types de peinture (comme-par exemples
des peintures latex), le film 11 déposé sur la bande B
présentait un aspect de surface médiocre, avec dans cer-
tains cas apparition du défaut de cordage ou lignage.
C’est pourquoi, on limite la survitesse sur le cylindre ap-
plicateur 3 par rapport à la vitesse de la bande B dans
un rapport qui n’excède pas 2.
[0040] Le réglage de l’épaisseur de ce film 11 dépend
également de la rugosité du cylindre applicateur 3, en
effet plus celle-ci est importante, plus le film 11 déposé
est épais. Cette rugosité est choisie par l’opérateur lors
de l’usinage du cylindre applicateur 3 et se dégrade as-
sez peu en cours d’enduction.
[0041] La bande B est ainsi revêtue d’un film 11 de
formulation humide d’une épaisseur comprise entre 1 et
250 Pm.
[0042] Enfin, on procède au séchage et/ou au durcis-
sement du film 11 par des moyens physiques et/ou chi-
miques, connus en eux-mêmes. A cet effet, la bande
revêtue BR passe au travers d’un four (non représenté)
à air chaud ou à induction, ou encore sous des lampes
UV ou sous un dispositif diffusant des faisceaux d’élec-
trons (non représentés), de manière à sécher et/ou à
durcir le film 11.
[0043] La bande BR est ainsi revêtue d’un film de for-
mulation 7 d’une épaisseur comprise entre 1 et 240 Pm,
en fonction de l’extrait sec que contient la formulation 7.
[0044] Sur la figure 1, on a représenté un premier mode
de réalisation dans lequel le mode de transfert entre le
cylindre preneur 2 et le cylindre applicateur 3 est un mode
de transfert direct, dans lequel on ne transfère sur le cy-
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lindre applicateur 3 qu’une partie de la nappe primaire 9
formée sur le cylindre preneur 2.
[0045] Selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention (non représenté), le mode de transfert entre le
cylindre preneur et le cylindre applicateur peut être re-
verse. Dans ce cas, le cylindre preneur est entraîné en
rotation dans le même sens que le sens de rotation du
cylindre applicateur. Le cylindre doseur étant,toujours
entraîné en rotation dans le sens inverse du sens de
rotation du cylindre preneur. Comme dans le cas précé-
dent, on forme une nappe primaire sur le cylindre pre-
neur. Puis, on transfère la totalité de cette nappe primaire
sur le-cylindre-applicateur, en comprimant le cylindre
preneur contre le cylindre applicateur pour obtenir une
nappe intermédiaire sur le cylindre applicateur. Ensuite,
comme dans le mode de réalisation précédent, la totalité
de la nappe intermédiaire est transférée sur la bande
pour obtenir un film d’épaisseur contrôlée. Ce mode de
réalisation confère à la bande revêtue un très bon aspect
de surface (bon tendu du revêtement), et est surtout uti-
lisé pour appliquer des films de peintures comprenant
des charges métalliques de type paillettes qui permettent
d’obtenir par exemple un aspect grainé.
[0046] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion (non représenté), l’installation, précédemment dé-
crite, peut ne pas comprendre de cylindre doseur.
[0047] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion (non représenté), la bande défile en brin tendu as-
cendant ou horizontal, c’est à dire que la bande est main-
tenue par des rouleaux déflecteurs situés en amont de
la zone de contact de la bande et du cylindre applicateur
et en aval du séchage du revêtement appliqué. Dans ce
cas, le transfert total de la nappe intermédiaire du cylindre
applicateur sur la bande s’effectue en comprimant le cy-
lindre applicateur contre la bande. La bande et le cylindre
applicateur sont légèrement imbriqués de manière à aug-
menter la zone de contact entre la bande et le cylindre
applicateur et favoriser ainsi le transfert de la nappe in-
termédiaire sur la bande.
[0048] Selon un autre mode de réalisation représenté
à la figure 2, le dispositif d’introduction de la formulation
n’est pas nécessaire, car le bac 8’ est rempli d’un bain
12’ de la formulation 7’ alimenté en continu par cette for-
mulation 7’ par un dispositif d’alimentation (non repré-
senté). La partie inférieure du cylindre preneur 2’ est im-
mergée dans le bain 12’, et l’entraînement en rotation du
cylindre preneur 2’ permet de former sur celui-ci une nap-
pe primaire 9’ de la formulation 7’ dont l’épaisseur est
contrôlée en adaptant la vitesse de rotation du cylindre
preneur 2’ et/ou la force de serrage entre les cylindres
preneur 2’ et applicateur 3’. Si, comme représenté sur la
figure 2, le cylindre preneur 2’ est entraîné en rotation
dans le sens inverse au sens de rotation du cylindre ap-
plicateur 3’, la nappe primaire 9’ est transférée sur le
cylindre applicateur 3’ de la même manière que dans le
premier mode de réalisation décrit. Si au contraire, le
cylindre preneur 2’ est entraîné en rotation dans le même
sens de rotation que le sens de rotation du cylindre ap-

plicateur 3’, la nappe intermédiaire 10’ est transférée sur
le cylindre applicateur 3’ de la même manière que dans
le deuxième mode de réalisation décrit.
[0049] Dans le cas, où les cylindres applicateur 3’ et
preneur 2’ sont en mode de transfert directe, il suffit, pour
éviter les éclaboussures de formulation 7’ liquide, de li-
miter la vitesse de rotation du cylindre preneur 2’. En
revanche, dans le cas où les cylindres applicateur 3’ et
preneur 2’ sont en mode de transfert reverse, un cylindre
doseur (non représenté) en contact avec le cylindre pre-
neur 2’ permet non seulement de réguler l’épaisseur de
la nappe primaire 9’, mais aussi d’éviter les éclaboussu-
res de formulation 7’.
[0050] D’une manière connue de l’homme du métier,
pour former une nappe primaire par entraînement en ro-
tation d’un cylindre dont la partie inférieure est immergée
dans un bain de formulation à l’état liquide, tout en con-
servant une vitesse de ligne élevée et en évitant les écla-
boussures, on préfère utiliser un système à au moins
trois cylindres, comprenant un cylindre doseur, un cylin-
dre preneur et un cylindre applicateur. Dans ce cas, on
immerge la partie inférieure du cylindre doseur dans le
bain, puis on transfère la nappe primaire sur le cylindre
preneur soit en mode de transfert reverse, soit en mode
de transfert direct selon les sens de rotation respectifs
de ces deux cylindres, puis on transfère la nappe inter-
médiaire sur le cylindre applicateur comme on l’a vu pré-
cédemment. Pour cela, on règle la vitesse de rotation du
cylindre doseur à une valeur suffisamment faible pour
éviter les éclaboussures, et on règle la vitesse de rotation
du cylindre preneur à une vitesse supérieure pour ne pas
ralentir la vitesse de la ligne.
[0051] Ainsi, selon ce dernier mode de réalisation et
sans se départir de la présente invention, le nombre de
cylindres mis entre contact entre le cylindre applicateur
et le cylindre doseur peut varier, de manière à augmenter
progressivement la vitesse de transfert de la nappe pri-
maire d’un cylindre à un cylindre adjacent. On garantit
ainsi une vitesse de ligne élevée tout en évitant les écla-
boussures.
[0052] Le procédé selon l’invention présente de nom-
breux avantages par rapport à ceux de l’art antérieur :

- la programmation du passage des bandes sur la li-
gne d’enduction en cône de largeurs décroissantes
est supprimée,

- la durée d’utilisation du cylindre applicateur selon
l’invention est beaucoup plus importante que celle
du cylindre applicateur de l’art antérieur. Ceci per-
met, outre des gains de productivité notables (pas
de regarnissage des cylindres, diminution du nom-
bre de changement des cylindres), d’améliorer la sé-
curité des opérateurs due à la diminution des mani-
pulations de cylindres,

- l’aspect des revêtements est toujours satisfaisant
quel que soit le type de formulation appliquée, on
n’observe pas de revêtement présentant des défauts
d’aspect comme le cordage ou le lignage,
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- l’épaisseur du revêtement est facilement contrôlée
et reste constante le long de la bande (faible dégra-
dation de la rugosité du cylindre applicateur en cours
d’utilisation du dispositif, application en mode de
transfert reverse),

- il est possible d’obtenir des films de forte épaisseur
même pour des formulations de très faible viscosité,

[0053] Dans l’art antérieur, lorsque la bande défile en
brin tendu, en mode de transfert direct entre le cylindre
applicateur et la bande, on observe généralement un es-
sorage du revêtement déposé en dessous de l’arc de
contact bande / rouleau applicateur. Des égouttures de
revêtement peuvent ainsi retomber sur la bande en dé-
filement ou sur le rouleau déflecteur situé en dessous de
cette zone de contact. Selon l’invention, du fait du mode
de transfert reverse entre le cylindre applicateur et la
bande, ce phénomène n’est plus observé.
[0054] Dans l’art antérieur, quel que soit le mode de
transfert, direct ou reverse, entre le cylindre applicateur
et la bande, pour parvenir à contrôler parfaitement
l’épaisseur du film et obtenir un film présentant un bel
aspect de surface, il faut appliquer un différentiel de vi-
tesse entre les cylindres applicateur et preneur. Selon
l’invention, le réglage du dispositif est simplifié par rap-
port à l’art antérieur, en effet il n’est pas nécessaire d’ap-
pliquer un différentiel de vitesse entre les cylindres pre-
neur et applicateur.
[0055] La description qui vient d’être donnée de diffé-
rents modes de réalisation de l’invention n’est nullement
limitative. Ainsi, on pourra par exemple mettre en oeuvre
le-procédé selon l’invention pour revêtir de façon simul-
tanée ou non, chacune des faces de la bande en défile-
ment.

Revendications

1. Procédé de revêtement en continu d’au moins un
substrat (B) par un film d’une formulation (7, 7’) or-
ganique ou minérale à l’état de solution ou de dis-
persion, la viscosité de ladite formulation (7, 7’) étant
comprise entre 0,001 et 100 Pa.s. à température am-
biante, caractérisé en ce qu’il comprend les étapes
suivantes :

- on fait défiler en continu le substrat (B),
- on entraîne en rotation un cylindre preneur (2,
2’) à surface déformable,
- on forme une nappe primaire (9, 9’) uniforme
de largeur et d’épaisseur contrôlées de ladite
formulation (7, 7’) sur le cylindre preneur (2, 2’),
- on effectue le transfert de la totalité ou d’une
partie de ladite nappe primaire (9, 9’) sur un cy-
lindre applicateur (3, 3’) à surface indéformable
pour former une nappe intermédiaire (10, 10’),
ledit cylindre applicateur (3, 3’) étant situé entre
le cylindre preneur (2, 2’) et le substrat (B) et

entraîné en rotation dans le sens inverse au
sens de défilement du substrat (B), et
- on effectue le transfert de la totalité de l’épais-
seur de la nappe intermédiaire (10, 10’), du cy-
lindre applicateur (3, 3’) sur le substrat (B) en
comprimant le cylindre applicateur (3, 3’) contre
le substrat (B) pour obtenir un film (11, 11’) de
revêtement d’épaisseur homogène.

2. Procédé de revêtement selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la viscosité de la formulation
(7,7’) est comprise entre 0,001 et 0,01 Pa.s.

3. Procédé selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que l’on transfère la totalité de la
nappe primaire (9, 9’) sur le cylindre applicateur (3,
3’), en entraînant en rotation le cylindre preneur (2,
2’) en sens inverse par rapport au sens de rotation
du cylindre applicateur (3, 3’).

4. Procédé selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que l’on transfère une partie de la
nappe primaire (9, 9’) sur le cylindre applicateur (3,
3’), en entraînant en rotation le cylindre preneur (2,
2’) dans le même sens de rotation que le sens de
rotation du cylindre applicateur (3, 3’).

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce qu’on ajuste la force de
serrage entre le cylindre preneur (2, 2’) et le cylindre
applicateur (3, 3’) à une valeur constante, comprise
entre 100 et 1000 kg.m.s-2, et choisie en fonction de
l’épaisseur finale du film (11, 11’) et en fonction de
la viscosité de la formulation (7, 7’).

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce qu’on ajuste la vitesse tan-
gentielle du cylindre applicateur (3, 3’) dans un rap-
port compris entre 1 et 2 fois la vitesse de défilement
du substrat (B).

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que le cylindre applicateur
(3, 3’) et le cylindre preneur (2, 2’) sont entraînés en
rotation à une vitesse tangentielle identique.

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que le substrat (B) défile
sur au moins un support (1, 1’).

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que le substrat (B) défile
en brin tendu ascendant ou horizontal.

10. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que pour former la nappe
primaire (9’) de ladite formulation (7’) sur le cylindre
preneur (2’), on immerge la partie inférieure du cy-
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lindre preneur (2’) dans un bain (12’) de la formula-
tion (7’) à l’état liquide, l’entraînement en rotation du
cylindre preneur (2’) permettant de former sur celui-
ci une nappe primaire (9’) de la formulation (7’).

11. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que pour former la nappe
primaire (9) de ladite formulation (7) sur le cylindre
preneur (2), on met en contact un cylindre doseur
(4) à surface indéformable avec le cylindre preneur
(2), on entraîne en rotation ledit cylindre doseur (4)
en sens inverse au sens de rotation du cylindre pre-
neur (2), et on introduit, à un débit contrôlé, la for-
mulation (7) à l’état liquide au niveau de l’entrefer
(5) du cylindre preneur (2) et du cylindre doseur (4).

12. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 11, caractérisé en ce que ledit substrat (B) est
une bande ou une feuille métallique.

13. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 12, caractérisé en ce que l’on revêt le substrat
(B) sur l’une ou l’autre ou les deux faces, simultané-
ment ou successivement.

14. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 13, caractérisé en ce que, à l’issue du transfert
du film (11, 11’) sur le substrat (B), on sèche et/ou
on durcit ledit film par des moyens physiques et/ou
chimiques.

15. Dispositif de revêtement en continu d’au moins un
substrat (B) par un film (11, 11’) d’une formulation
(7, 7’) organique ou minérale à l’état de dispersion
ou de solution, la viscosité de la dite formulation (7,
7’) étant comprise entre 0,001 à 100 Pa.s. à tempé-
rature ambiante du type comprenant

- des moyens d’entraînement en continu du
substrat (B),
- un cylindre applicateur (3, 3’) en contact d’un
côté avec un cylindre preneur (2, 2’), et de l’autre
côté avec le substrat (B) en défilement,

caractérisé en ce que :

- ledit cylindre applicateur (3, 3’) est un cylindre
à surface indéformable pouvant être entraîné en
rotation dans le sens inverse au sens de défile-
ment dudit substrat (B), et
- ledit cylindre preneur (2, 2’) est un cylindre à
surface déformable pouvant être entraîné en ro-
tation soit dans le sens inverse au sens de ro-
tation dudit cylindre applicateur (3, 3’), soit dans
le sens de rotation dudit cylindre applicateur.

16. Dispositif selon la revendication 15, caractérisé en
ce qu’il comprend :

- un cylindre doseur (4) à surface indéformable
en contact avec le cylindre preneur (2), ledit cy-
lindre doseur (4) pouvant être entraîné en rota-
tion en sens inverse au sens de rotation dudit
cylindre preneur (2), et
- un dispositif d’introduction (6) pour introduire,
à un débit et à une température contrôlées ladite
formulation, ledit dispositif étant disposé au-
dessus de l’entrefer (5) du cylindre preneur (2)
et du cylindre doseur (4).

17. Dispositif selon la revendication 15, caractérisé en
ce que la partie inférieure du cylindre preneur (2’)
est immergée dans un bain (12’) de ladite formulation
(7’), ledit bain (12’) étant contenu dans un bac (8’)
alimenté en continu par la formulation (7’).

18. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
15 à 17, caractérisé en ce qu’il comprend au moins
un support (1, 1’) du substrat (B).

Claims

1. Process for continuously coating at least one sub-
strate (B) with a film of an organic or mineral com-
position (7, 7’) in the form of a solution or dispersion,
the viscosity of said composition (7, 7’) being be-
tween 0.001 and 100 Pa.s at room temperature,
characterized in that it comprises the following
steps:

- the substrate (B) is made to run continuously;
- a pick-up roll (2, 2’) with a deformable surface
is rotated;
- a uniform primary layer (9, 9’) of controlled
width and controlled thickness of said composi-
tion (7, 7’) is formed on the pick-up roll (2, 2’);
- all or part of said primary layer (9, 9’) is trans-
ferred onto an applicator roll (3, 3’) having a non-
deformable surface, in order to form an interme-
diate layer (10, 10’), said applicator roll (3, 3’)
being located between the pick-up roll (2, 2’) and
the substrate (B) and rotated in the opposite di-
rection to the direction in which the substrate (B)
is running; and
- the entire thickness of the intermediate layer
(10, 10’) is transferred from the applicator roll
(3, 3’) onto the substrate (B) by pressing the ap-
plicator roll (3, 3’) against the substrate (B) in
order to obtain a coating film (11, 11’) of uniform
thickness.

2. Coating process according to Claim 1, character-
ized in that the viscosity of the composition (7, 7’)
is between 0.001 and 0.01 Pa.s.

3. Process according to either of Claims 1 and 2, char-
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acterized in that all of the primary layer (9, 9’) is
transferred onto the applicator roll (3, 3’), while ro-
tating the pick-up roll (2, 2’) in the opposite direction
to the direction of rotation of the applicator roll (3, 3’).

4. Process according to either of Claims 1 and 2, char-
acterized in that part of the primary layer (9, 9’) is
transferred onto the applicator roll (3, 3’), while ro-
tating the pick-up roll (2, 2’) in the same direction of
rotation as the direction of rotation of the applicator
roll (3, 3’).

5. Process according to any one of Claims 1 to 4, char-
acterized in that the clamping force between the
pick-up roll (2, 2’) and the applicator roll (3, 3’) is
adjusted to a constant value, of between 100 and
1000 kg.m/s2, said value being chosen according to
the final thickness of the film (11, 11’) and according
to the viscosity of the composition (7, 7’).

6. Process- according to any one of Claims 1 to 5, char-
acterized in that the tangential speed of the appli-
cator roll (3, 3’) is adjusted to be in a ratio of between
1 and 2 times the run speed of the substrate (B).

7. Process according to any one of Claims 1 to 6, char-
acterized in that the applicator roll (3, 3’) and the
pick-up roll (2, 2’) are rotated at the same tangential
speed.

8. Process according to any one of Claims 1 to 7, char-
acterized in that the substrate (B) runs over at least
one support (1, 1’).

9. Process according to any one of Claims 1 to 7, char-
acterized in that the substrate (B) runs as an as-
cending or horizontal, tensioned strand.

10. Process according to any one of Claims 1 to 9, char-
acterized in that, to form the primary layer (9’) of
said composition (7’) on the pick-up roll (2’), the lower
portion of the pick-up roll (2’) is immersed in a bath
(12’) of the composition (7’) in the liquid state, the
rotation of the pick-up roll (2’) allowing a primary layer
(9’) of the composition (7’) to be formed on said pick-
up roll.

11. Process according to any one of Claims 1 to 9, char-
acterized in that, to form the primary layer (9) of
said composition (7) on the pick-roll (2), a metering
roll (4) having a non-deformable surface is brought
into contact with the pick-up roll (2), said metering
roll (4) is rotated in the opposite direction to the di-
rection of rotation of the pick-up roll (2) and the com-
position (7) in the liquid state is introduced, at a con-
trolled rate, into the nip (5) between the pick-up roll
(2) and the metering roll (4).

12. Process according to any one of Claims 1 to 11,
characterized in that said substrate (B) is a metal
strip or sheet.

13. Process according to any one of Claims 1 to 12,
characterized in that the substrate (B) is coated on
one or both sides, simultaneously or in succession.

14. Process according to any one of Claims 1 to 13,
characterized in that, after the film (11, 11’) has
been transferred onto the substrate (B), said film is
dried and/or cured by physical and/or chemical
means.

15. Apparatus for continuously coating at least one sub-
strate (B) with a film (11, 11’) of an organic or mineral
composition (7, 7’) in the form of a dispersion or so-
lution, the viscosity of said composition (7, 7’) being
between 0.001 and 100 Pa.s at room temperature,
of the type comprising:

- means for continuously driving the substrate
(B);
- an applicator roll (3, 3’) in contact on one side
with a pick-up roll (2, 2’) and on the other side
with the running substrate (B),

characterized in that:

- said applicator roll (3, 3’) is a roll with a non-
deformable surface, capable of being rotated in
the opposite direction to the direction in which
said substrate (B) runs; and
- said pick-up roll (2, 2’) is a roll with a deformable
surface, which can be rotated either in the op-
posite direction to the direction of rotation of said
applicator roll (3, 3’) or in the direction of rotation
of said applicator roll.

16. Apparatus according to Claim 15, characterized in
that it comprises:

- a metering roll (4) having a non-deformable
surface in contact with the pick-up roll (2), it be-
ing possible for said metering roll (4) to be ro-
tated in the opposite direction to the direction of
rotation of said pick-up roll (2); and
- an introduction device (6) for introducing said
composition at a controlled rate and at a con-
trolled temperature, said device being placed
above the nip (5) between the pick-up roll (2)
and the metering roll (4).

17. Apparatus according to Claim 15, characterized in
that the lower portion of the pick-up roll (2’) is im-
mersed in a bath (12’) of said composition (7’), said
bath (12’) being contained in a tank (8’) continuously
fed with the composition (7’).
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18. Apparatus according to any one of Claims 15 to 17,
characterized in that it includes at least one support
(1, 1’) for the substrate (B).

Patentansprüche

1. Verfahren zum kontinuierlichen Beschichten minde-
stens eines Substrats (B) mit einer Folie (7, 7’) mit
organischer oder mineralischer Formulierung in ge-
löstem oder dispergiertem Zustand, wobei die For-
mulierung (7, 7’) bei Raumtemperatur zwischen
0,001 und 100 Pa.s liegt, dadurch gekennzeich-
net, dass es die folgenden Schritte aufweist:

- kontinuierliches Ablaufenlassen des Substrats
(B),
- Antreiben einer Aufnahmewalze (2, 2’) mit ver-
formbarer Oberfläche,
- Bilden einer gleichförmigen Hauptschicht (9,
9’) der Formulierung (7, 7’) mit gesteuerter Brei-
te und Stärke auf der Aufnahmewalze (2, 2’),
- Transferieren der ganzen oder eines Teils der
Hauptschicht (9, 9’) auf eine Auftragwalze (3, 3’)
mit unverformbarer Oberfläche, um eine Zwi-
schenschicht (10, 10’) zu bilden, wobei die Auf-
tragwalze (3, 3’) zwischen der Aufnahmewalze
(2, 2’) und dem Substrat (B) liegt und in Drehung
in die zur Ablaufrichtung des Substrats (B) um-
gekehrte Richtung angetrieben wird, und
- Ausführen des Transfers der ganzen Stärke
der Zwischenschicht (10, 10’) von der Auftrag-
walze (3, 3’) auf das Substrat (B) unter Andrük-
ken der Auftragwalze (3, 3’) gegen das Substrat
(B), um eine Folie (11, 11’) der Beschichtung mit
homogener Stärke zu erhalten.

2. Beschichtungsverfahren nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass die Viskosität der Formulie-
rung (7, 7’) zwischen 0,001 und 0,01 Pa.s liegt.

3. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 oder 2, da-
durch gekennzeichnet, dass man die ganze
Hauptschicht (9, 9’) auf die Auftragwalze (3, 3’) über-
trägt, indem die Aufnahmewalze (2, 2’) in die umge-
kehrte Richtung zu der Drehrichtung der Auftragwal-
ze (3, 3’) angetrieben wird.

4. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 oder 2, da-
durch gekennzeichnet, dass man einen Teil der
Hauptschicht (9, 9’) auf die Auftragwalze (3, 3’) über-
trägt, indem man die Aufnahmewalze (2, 2’) in die
gleiche Drehrichtung wie die Drehrichtung der Auf-
tragwalze (3, 3’) antreibt.

5. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 4, da-
durch gekennzeichnet, dass man die Spannkraft
zwischen der Aufnahmewalze (2, 2’) und der Auf-

tragwalze (3, 3’) auf einen konstanten Wert einstellt,
der zwischen 100 und 1000 kg.m.s-2 liegt und der in
Abhängigkeit von der Endstärke der Folie (11, 11’)
und in Abhängigkeit von der Viskosität der Formu-
lierung (7, 7’) ausgewählt ist.

6. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, dass man die Tangential-
geschwindigkeit der Auftragwalze (3, 3’) in einem
Verhältnis zwischen 1 und 2 Mal der Ablaufge-
schwindigkeit des Substrats (B) anpasst.

7. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 6, da-
durch gekennzeichnet, dass die Auftragwalze (3,
3’) und die Aufnahmewalze (2, 2’) in Drehung mit
gleicher Tangentialgeschwindigkeit angetrieben
werden.

8. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, dass das Substrat (B) auf
mindestens einem Träger (1, 1’) abläuft.

9. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, dass das Substrat (B) als
aufsteigender straffer Strang oder horizontal abläuft.

10. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 9, da-
durch gekennzeichnet, dass man zum Bilden der
Hauptschicht (9’) der Formulierung (7’) auf der Auf-
nahmewalze (2’) den unteren Teil der Aufnahmewal-
ze (2’) in ein Bad (12’) der Formulierung (7’) im flüs-
sigen Zustand eintaucht, wobei das Antreiben der
Aufnahmewalze (2’) in Drehung das Bilden einer
Hauptschicht (9’) der Formulierung (7’) auf dieser
erlaubt.

11. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 9, da-
durch gekennzeichnet, dass man zum Bilden der
Hauptschicht (9) der Formulierung (7) auf der Auf-
nahmewalze (2) eine Dosierwalze (4) mit der unver-
formbaren Oberfläche mit der Aufnahmewalze (2) in
Berührung bringt, man die Dosierwalze (4) in die um-
gekehrte Richtung zur Drehrichtung der Aufnahme-
walze (2) in Drehung antreibt und mit gesteuertem
Durchsatz die Formulierung (7) im flüssigen Zustand
auf der Ebene der Spalte (5) zwischen der Aufnah-
mewalze (2) und der Dosierwalze (4) einführt.

12. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 11, da-
durch gekennzeichnet, dass das Substrat (B) ein
Metallband oder Metallblatt ist.

13. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 12, da-
durch gekennzeichnet, dass man das Substrat (B)
auf einer oder auf beiden Seiten gleichzeitig oder
nacheinander beschichtet.

14. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 13, da-
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durch gekennzeichnet, dass man nach dem
Transfer der Folie (11, 11’) auf das Substrat (B) die
Folie durch physikalische und/oder chemische Mittel
trocknet und/oder härtet.

15. Vorrichtung zum kontinuierlichen Beschichten min-
destens eines Substrats (B) mit einer Folie (11, 11’)
aus einer organischen oder mineralischen Formu-
lierung (7, 7’) im dispergierten oder gelösten Zu-
stand, wobei die Viskosität der Formulierung (7, 7’)
bei Raumtemperatur zwischen 0,001 und 100 Pa.s
liegt, wobei die Vorrichtung zu dem Typ gehört, der
Folgendes aufweist:

- Mittel zum kontinuierlichen Antreiben des Sub-
strats (B),
- eine Auftragwalze (3, 3’) auf einer Seite in Be-
rührung mit einer Aufnahmewalze (2, 2’) und auf
der anderen Seite mit dem ablaufenden Sub-
strat (B), dadurch gekennzeichnet, dass
- die Auftragwalze (3, 3’) eine Walze mit unver-
formbarer Oberfläche ist, die in Drehung in die
zur Ablaufrichtung des Substrats (B) umgekehr-
te Richtung angetrieben werden kann, und
- die Aufnahmewalze (2, 2’) eine Walze mit ver-
formbarer Oberfläche ist, die in Drehung entwe-
der in die umgekehrte Richtung zu der Drehrich-
tung der Auftragwalze (3, 3’) oder in die Dreh-
richtung der Auftragwalze angetrieben werden
kann.

16. Vorrichtung nach Anspruch 15, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie Folgendes aufweist:

- eine Dosierwalze (4) mit unverformbarer Ober-
fläche, die mit der Aufnahmewalze (2) in Berüh-
rung ist, wobei die Dosierwalze (4) in Drehung
in die umgekehrte Richtung zu der Drehrichtung
der Aufnahmewalze (2) angetrieben werden
kann, und
- eine Einführvorrichtung (6) zum Einführen der
Formulierung mit gesteuerter Temperatur und
gesteuertem Durchsatz, wobei die Vorrichtung
über der Spalte (5) zwischen der Aufnahmewal-
ze (2) und der Dosierwalze (4) angeordnet ist.

17. Vorrichtung nach Anspruch 15, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der untere Teil der Aufnahmewalze
(2’) in ein Bad (12’) der Formulierung (7’) eingetaucht
ist, wobei das Bad (12’) in einem Behälter (8’) ent-
halten ist, der kontinuierlich mit der Formulierung (7’)
versorgt wird.

18. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 15 bis 17,
dadurch gekennzeichnet, dass sie mindestens ei-
nen Träger (1, 1’) des Substrats (B) aufweist.
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